
Decret n° 94-429 du 14 fevrier 1994 fixant la llste des 
regions a climat difficile et des zones de pAche aux 
ressources insuffisamment exploitees, ainsi que le taux, 
les conditions et les modalltes d'octrol de la prime 
additlonnelle dont peuvent beneficier les 
investissements realises dans ces regions et zones. 

Le President de la Republique; 

Sur proposition du ministre de !'agriculture; 

Vu la Joi n° 93-120 du 27 decembre 1993 portant promulgation 
du code d'incitations aux investissements et notamrnent !'article 34 
du dit code; 

Vu le decret n° 94-427 du 14 fevrier 1994 portant classification 
des investissements et fixant Jes conditions et Jes modalites d'octroi 
des encouragements dans le secteur de !'agriculture et la peche; 

Vu l'avis des ministres du plan et du developpement regional et 
des finances; 

Vu l'avis du tribunal administratif; 

Dccrcte: 

Artici.e Premier. - La liste des regions a climat difficile et des 
zones de peche aux ressources insuffisamment exploitees eligibles 
a la prime additionnelle prevue a !'article 34 du code d'incitations 
aux investissements est fixee comrne suit: 

1 - Regions aux conditions climatiques difficiles: 

Gouvcrnorats de Gabcs, Medenine, Tataouine, Kebili, Tozeur, 
et Gafsa pour toutes Jes speculations agricoles a !'exception des 
grandes cultures en sec et de l'elevage bovin laitier en dehors des 
pcrirnctres irrigues. 

2 - Zones de peche dont !es ressources sont insuffisamrnent 
exploitees: 

Toutes Jes cotes des gouvemorats de Jendouba, Beja et Bizerte, 
ainsi que lcs cotes du gouvernorat de Nabeul dans la limite de la 
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region maritime situee au nord du parallele passant par Borj Kelibia 
et au nord de la ligne de fermeture du Golfe de Tunis joignant le 
Cap Bon au Cap de Sidi Ali El Mekki, et ce pour toutes !es activites 
de peche a !'exception de !'aquaculture. 

Art. 2. - Les investissements agricoles et de peche des 
categories "A", "B" et "C" mentionnes a !'article 28 du code 
d'incitations aux investissements et definis par !es articles l, 2 et 4 
du decret n° 94-427 du 14 fevrier 1994 susvise realises dans !es 
regions a climat difficile ou dans les zones de peche aux ressources 
insuffisamment exploitees peuvent beneficier, conformement aux 
dispositions de !'article 34 du code d'incitations aux 
investissements, d'une prime d'investissement additionnelle dont le 
taux est fixe a 8% du montant de l'investissement. 

Art. 3. - Pour pouvoir beneficier de la prime d'investissement 
additionnelle susvisee, les investissements des categories "A". "B" 
et "C" doivent faire l'objet d'une decision d'octroi d'avantages dans 
les conditions des articles 7, 9 et 11 du decret n° 94-427 du 14 
fevrier 1994 susvise. 

La prime d'investissement susvisee est prelevee sur les 
ressources du Fonds Special de Developpement Agricole et servie 
conformement aux dispositions de !'article 13 du decret n° 94-427 
du 14 fevrier 1994 susvise. 

Art. 4. - Sont abrogees toutes dispositions anterieures contraires 
au present decret et notamment le decret n° 88-1132 du 15 juin 
1988 relatif a !'encouragement octroye aux projets realises dans Jes 
regions aux conditions climatiques difficiles ou dans les 
gouvernorats cotiers dont Jes ressources de peche sont 
insuffisamment exploitees. 

Art. 5. - Les ministres du plan et du developpement regional, 
des finances et de !'agriculture sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present decret qui sera publie au 
Journal Officiel de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le 14 fevrier 1994. 

Zlne El Abidine Ben Ali 

Arti<ile premier. - Les entreprises procedent a la deci.aration, 
aupres tie l'organisme de securite sociale competent, des salaries 
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